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1 – Eléments de cadrage - contexte du dossier : 

 

La procédure de mise à disposition du public relève des articles L122-1 et R122-11 du Code de 

l’Environnement. 

La mise à disposition du public pour la demande de défrichement de Mme Vacher d’une surface de 

5,2934 hectares sur la commune de Saint-Marc-Jaumegarde s’est tenue du 13 au 27 février 2017 inclus, 

à la mairie de Saint-Marc-Jaumegarde. Un registre a été mis à disposition afin de recueillir les 

observations. 

 

Le bilan de la mise à disposition du public est consultable par le public à la mairie de Saint-Marc-

Jaumegarde, à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, Service territorial Est, pôle 

réglementation de l'Urbanisme et Environnement, impasse des Frères Pratesi à Aix-en-Provence. 

 

Ce bilan est également mis en ligne sur le site internet de la Préfecture : 

 

L’avis de l’autorité environnementale sur l’étude d’impact et le document de précisions complémentaires 

fournis par le pétitionnaire portant sur cet avis ont été joints au dossier de mise à disposition du public. 

 

La mise à disposition a été annoncée conformément aux textes en vigueur, notamment par voie de 

presse dans les journaux, huit jours avant le début de la mise à disposition. – Cf. ci-après 

 

Un affichage sur site et en Mairie de l’avis de mise à disposition du public a également était mis en place 

par le pétitionnaire huit jours avant le début de la consultation. Cet affichage a été maintenu pendant la 

mise à disposition du public. - Cf. ci-après 

 

Les pièces du dossier de mise à disposition du public sont précisés dans l’avis du préfet du 10 février 

2017, donné en page suivante. 
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Les pièces justificatives sont dans le dossier de mise à disposition du public 
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2 – Tableau de synthèse des observations 

 

Le registre de mise à disposition du public a recueilli sur 33 pages les observations de 37 intervenants. 

Les observations étant récurrentes, elles ont été regroupées en huit catégories, selon tableau ci-après. 

Les 37 observations du public sont récapitulées dans les deux pages suivantes où sont mentionnés : 

 

- le numéro de page du registre ; 

- le numéro d’ordre ; 

- le nom et l’adresse de l’intervenant  

- les colonnes 1 à 8 donnant la catégorie des observations pour chaque intervenant 

- le nombre d’observations par rubrique. 

 

 

Registre de recueil des observations et propositions du public

Bilan de la mise à disposition

Catégories des observations du public - 37 intervenants Etat

1 Avis = Oui - Non 
Oui = 1              

Non = 36

2
Sécurité des biens et des personnes :  érosion des sols par le défrichement, 

imperméablisation, risques d'inondation, pollution du cours d'eau
21

3 Sécurité des biens et des personnes: risques d'incendie 9

4
Ecologie = biodiversité, écosystème, dommages à la flore et à la faune, équilibre 

biologique, animaux : atteinte à l'habitat et au milieu  
24

5
Environnement : impact en général, aux paysages de Saint-Marc et au sîte                                     

de la Sainte Victoire, aux espaces naturels
28

6 Accès à la voie publique, circulation, nuisances sonores 15

7 Nuisances diverses et excécution du projet 7

8 Urbanisme - réglementation - projet de PLU et autres 8
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3. Analyse des observations 

 

L’analyse est donnée par catégorie d’observations : 

 

1) Avis : 1 favorable, 36 défavorables 

1 avis est favorable au projet, n° 6, sous la réserve « que les habitations soient intégrées dans la 

végétation ». 

36 avis sont défavorables au projet, sous des motifs divers, détaillés ci-après. 

  

2) Sécurité des biens et des personnes : sols - 21 observations 

Erosion des sols par le défrichement, problème d’imperméabilisation des sols, risques d’inondation et 

de ruissellement et plus accessoirement la pollution du cours d’eau. 

Les remarques sont générales et ne donnent pas d’analyse de détail. 

Les remarques n’évoquent pas les données et analyses de l’étude d’impact, et également du dossier loi 

sur l’eau et de la note en réponse du cabinet Burgeap, pièces  jointes à notre courrier en réponse du 30 

janvier 2017, figurant dans le dossier mis à disposition du public. 

 

3) Sécurité des biens et des personnes : incendie - 9 observations 

Risques d’incendie : seules neuf personnes ont évoqué les risques d’incendies dans leurs observations 

qui sont à caractère général et sans détails. 

Les observations ne prennent pas en considération les travaux prévus dans l’étude d’impact et dans 

l’analyse des effets permanents et des mesures mises en œuvre pour compenser, réduire, supprimer 

et suivre dans le temps ces effets. 

 

4) Ecologie : 24 observations. 

Bio diversité, écosystème, dommages à la faune et à la flore, équilibre biologique, animaux, atteinte à 

l’habitat et au milieu. 

Il s’agit de l’une des catégories les plus renseignées, avec 24 observations. 

Là également il s’agit d’observations à caractère général, sans éléments de détail. 

Les observations ne prennent pas en considération l’étude d’impact en ses divers volets et ses 

conclusions. 

 

5) Environnement : 28 observations. 

Impact négatif du projet en général, notamment par rapport au paysage de Saint Marc Jaumegarde et 

au site de la Ste Victoire, atteintes aux espaces naturels 

Il s’agit de la catégorie la plus renseignée, avec 28 observations. 

Les observations ont un caractère général et n’évoquent pas l’étude d’impact et ses conclusions. 

 

6) Accès à la voie publique : 15 observations 

Circulation, nuisances sonores 

Il s’agit de remarques générales concernant le débouché sur la voie publique et l’augmentation du trafic 

automobile et des conséquences négatives que cela entraine. 

Les observations ont un caractère général et n’évoquent pas l’étude d’impact et ses conclusions. 

 

6) Nuisances diverses et nuisances liées à l’exécution du projet : 7 observations 

Observations à caractère général. 

 

7) Urbanisme règlementation projet de PLU et autres – 8 observations 

Les remarques concernent le zonage par rapport au PLU d’Aix en Provence et la différence de zonage 

par rapport au projet de PLU de Saint Marc Jaumegarde, dans lequel la constructibilité est réduite. 
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4  Eléments de réponses apportées par le pétitionnaire 

 

2) Sécurité des biens et des personnes : sols 

Erosion des sols par le défrichement, problème d’imperméabilisation des sols, risques d’inondation et 

de ruissellement et plus accessoirement la pollution du cours d’eau. 

 

Pour l’érosion des sols par le défrichement 

Le défrichement peut être refusé lorsque le maintien de la destination forestière des sols est reconnu 

nécessaire à la défense des sols contre les érosions. 

 

L’étude d'impact indique à ce propos en page 90. 

 

 
 

Les dossiers de demande de permis de construire devront prévoir : 

- la préservation et la restauration des anciens murs de soutènement 

- l'implantation des constructions et de leurs dépendances dans le respect de la topographie des 

lieux et des courbes de niveau. 

 

 

Pour l’imperméabilisation des sols, les risques d’inondation et de ruissellement et plus accessoirement 

la pollution du cours d’eau. 

 

L’étude d'impact indique à ce propos en page 90. 
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Etendue et nature du défrichement :  

 

Plusieurs observations s'émeuvent de l'étendue d’un défrichement sur plus de 5 ha. 

Réglementairement la demande d'autorisation de défrichement doit porter sur la totalité de la surface 

boisée concernée par le permis d'aménager, ce qui ne signifie en aucun cas que les arbres ne vont 

être coupés sur toute la propriété, bien au contraire. 

 

Il faut rappeler que la demande de permis d'aménager porte sur une grande assiette foncière de 

65 238 m², avec un projet de 10 lots constructibles, dont 2 lots de plus de 10 000 m² et 8 lots  

de 4 000 m² et plus, avec une seule villa par lot. La densité de construction est très faible. 

 

Le défrichement effectif ne portera que sur quelques centaines de m² pour chacun des lots, pour 

l'implantation d'une villa et de ses dépendances et accès. 

La voirie sera constituée au principal par la voie déjà existante qui sera agrandie. 

La voirie nouvelle sera seulement un barreau de 150 m, en bordure des lots 8,9 et 10, qui se terminera 

par une grande aire de retournement, aux dimensions requises pour la défense contre l'incendie. 

 

Des jardins et espaces paysagers seront créés autour des habitations, avec un maximum d'intégration 

dans le paysage et dans l'environnement. 

 

La plus grande partie des surfaces de terrains n’est pas concernée par les constructions et restera 

boisée, avec réalisation des travaux pour la conservation et la restauration des anciens murs de 

restanques en pierres et pour une  mise en valeur des arbres et l'application des actuelles obligations 

de débroussaillement. 

 

 

Etude hydraulique, loi sur l’eau 

 

 

Au titre de la loi sur l’eau, l'indivision a fait établir 

au mois d'octobre 2016 par Ginger Burgeap un 

dossier complet  

 

Ce dossier figurait dans les pièces mises à 

disposition du public 

 

Ce dossier étudie très précisément les risques de 

ruissellements et d'inondation. 

 

Ce dossier définit très exactement les ouvrages à 

réaliser pour qu'il n'y ait aucun problème de 

ruissellements d’eau, ni d’inondation. 
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Le cabinet Ginger Burgeap a donné complémentairement des éléments de réponses aux observations 
sur les risques d’inondation et de ruissellements. 

 

« En conclusion de son avis l’Autorité environnementale demande des précisions sur l’évaluation et la 

prise en compte du risque inondation et du ruissellement. 

BURGEAP a étudié la gestion des eaux de ruissellement du projet de lotissement au lieu-dit Rippert du 

Prignon, dans le dossier réglementaire «  loi sur l’eau ». Ce dossier a été transmis à la Police de l’Eau. 

Les éléments de ce dossier permettent d’apporter une réponse à l’Ae comme suit :  

L’étude hydraulique réalisée a permis d’évaluer les débits de points en état initial et projet, sur la base 

des coefficients de ruissellement actuels et futurs. 

Il a été ainsi démontré que les débits de pointe seront en effet augmentés par le projet, mais dans une 

proportion ne dépassant pas 50% de leur valeur initiale pour des évènements compris entre 10 ans et 

100 ans comme détaillé dans le tableau ci-dessous. 
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La surface imperméabilisée avant le projet est de 2,6 % de la surface totale du site. 

La surface imperméabilisée après le projet sera de  5,2 % de la surface totale du site. 

Même dans l’état aménagé, la surface imperméabilisée reste mineure par rapport à la superficie totale 

du bassin versant. 

En outre, l’augmentation des débits de pointe est compensée par le principe de gestion des eaux 

pluviales retenu, basé sur une rétention à la parcelle.  

La rétention à la parcelle est imposée sur la base d’un ratio de 25 m3 pour 1000 m² de terrain.  

La rétention sera réalisée via des fossés reliés à une conduite sous voirie dont l’exutoire sera le ruisseau 

du Prignon situé en aval du projet (à l’exception des lots 3 et 4 qui seront reliés, pour des raisons 

pratiques, à un bassin de rétention). La rétention à la parcelle permettra ainsi de gérer un volume de 1 

530 m3. Le débit de rejet sera limité à 4 l/s . 

Le stockage du reste du volume (incluant les eaux de voirie), soit 1 830 m3 se fera dans un bassin de 

rétention aérien, avec un débit de fuite cumulé limité à 6,9 l/s. 

Cette gestion des eaux pluviales permettra de ralentir les écoulements actuels qui, à l’état initial, ne sont 

pas retenus avant rejet au milieu naturel. Elle limitera donc le risque de ruissellement et donc d’érosion 

évoqué dans l’avis rendu. » 
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3) Sécurité des biens et des personnes : incendie 

Risques d’incendie :  

 

Les pièces du dossier établissent que les risque feu de forêt n’est pas aggravé par le projet , mais au 

contraire que les travaux et équipements vont apporter une amélioration par rapport à la situation 

actuelle. 

 

L’étude d'impact indique à ce propos en page 11 (42) et page 92 
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Notre lettre à la DDTM du 30 janvier 2017 – joint au dossier de mise à disposition du public - extraits 

 
« …La propriété, et notamment sa partie Nord est en nature d’un boisement de pins d’Alep dominant, 
avec en sous étage une végétation broussailleuse de chênes kermès et essences diverses. 
 
La végétation est extrêmement dense, sans possibilités d’entretien au-delà des 50 mètres de l’obligation 
légale de débroussaillement par rapport aux habitations existantes. 
 
Le boisement de pins a été très fortement endommagé par les chutes de neige d’il y a quelques années. 
 
La situation actuelle du risque subi est très préoccupante. 
 
L’étude d’impact du cabinet Burgeap a analysé cette situation, en reconnaissant que le projet va apporter 
une amélioration par rapport à la situation actuelle. 
 
L’avis de l’autorité environnementale du 21 décembre 2016 est également positif sur cette question à 
partir du moment où il y a des préconisations de travaux qui seront une amélioration par rapport à l’état 
actuel. 
 
On peut lire dans l’avis de l’AAE (page 4/5) : « cependant la création du lotissement prévoir le 
défrichement du terrain qui a vocation à limiter la propagation des incendies. Le projet prévoit par 
ailleurs la réalisation d’une citerne d’eau de 60m3 sur le site et la pose de poteaux d’incendie ». 
 
Nous rappelons également à ce propos les éléments de mise en œuvre de l’obligation légale de 
débroussaillage, ainsi que le rapport de la mission d’évaluation relative à la défense de la forêt contre 
l’incendie. 
 

- Possibilité pour le SDIS d’imposer toute prescription spéciale nécessaire dans le cadre du permis 
d’aménager, dans le respect du nouveau référentiel national de la défense extérieure contre l’incendie 
(DECI) adopté par arrêté du 15 décembre 2015, qui abroge les circulaires du 10 décembre 1951, du 
20 février 1957 et du 09 août 1967. 

- Aucun élément de ce référentiel ne justifie l’avis défavorable de Monsieur VIRON. 
- Les défrichements liés à la construction, puis surtout la présence des constructions elle-même, va au 

contraire limiter, par la mise en œuvre de l’OLD (obligation légale de débroussaillage), le risque incendie 
contrairement aux conclusions de Monsieur VIRON  

- (http://fransylva-paca.fr/wp/les-obligations-legales-de-debroussaillement-old/).  
- On peut ainsi lire dans le rapport de la MISSION D’ÉVALUATION RELATIVE À LA DÉFENSE DE LA 

FORÊT CONTRE L'INCENDIE, établi sur demande du ministre de l’Écologie, du Développement durable 
et de l’Énergie, et du ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la 
Forêt, d’avril 2016 : 
 «  Le débroussaillement de sécurité autour des maisons est un facteur majeur de leur défendabilité : les 
retours d’expérience l’ont démontré, notamment suite aux incendies de 2003. Cette pratique protège 
l’habitat et permet le confinement des habitants, alors que la fuite devant le feu a toujours été la cause 
des décès de particuliers lors des grands incendies ». 

- La responsabilisation des propriétaires est d’ailleurs spécifiquement évoquée dans l’étude d’impact, et 
engagement de leur part à respecter la règlementation incendie de la Commune (DICRIM). Cet 
engagement peut par exemple prendre la forme d’une obligation contractuelle perpétuelle imposée par 
le cahier des charges visant à régir le lotissement objet de la demande de permis d’aménager, et 
sanctionnée par l’Association syndicale libre en charge de la gestion des espaces communs. 
 
Le défrichement projeté et plus généralement le projet d’aménagement vient donc réduire un risque 
actuel important, non suffisamment compensé par l’OLD eu égard à la taille de la propriété VACHER. 

 

http://fransylva-paca.fr/wp/les-obligations-legales-de-debroussaillement-old/
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4) Ecologie :  

Bio diversité, écosystème, dommages à la faune et à la flore, équilibre biologique, animaux, atteinte à 

l’habitat et au milieu. 

 

Des études extrêmement complètes et détaillées ont été réalisées sur ces questions pour l'étude 

d'impact, dans ses trois volets 

- Burgeap : pour le milieu naturel - synthèse 

- Ecomed : pour le volet naturel – faune et flore 

- Ecomed : pour le volet incidences Natura 2000 

 

 

Ces trois études concluent à l'absence d'atteintes à l'environnement du fait du projet. 

 

- Burgeap : pour le volet naturel – bilan page 95 
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- Ecomed : pour le volet naturel – bilan page 77 et page 85 
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- Ecomed : pour le volet Natura 2000 – bilan pages 58-59 
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- Ecomed : en complément – courrier du 21 février 2017 en réponse à l’avis de l’AE 
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5) Environnement : paysages 

Impact négatif du projet en général, notamment par rapport au paysage de Saint Marc Jaumegarde et 

au site de la Ste Victoire, atteintes aux espaces naturels 

 

Remarque : cette catégorie n'est pas visée par la réglementation comme pouvant être un motif de refus 

de l'autorisation de défricher. 

Néanmoins il est donné des éléments de réponse, dans la mesure où il s'agit de la catégorie ayant fait 

l'objet du plus d'observations de la part du public. 

 

- Burgeap : pour le volet paysage – bilan page 95 

 

 
 

 

Montage 3 D (illustratif) 
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Site actuel 

 

 
 

 

Localisation d’insertion (indicative) 
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6) Accès à la voie publique :  

 

Remarque : cette catégorie n'est pas visée par la réglementation comme pouvant être un motif de refus 

de l'autorisation de défricher. 

 

L’étude d'impact indique à ce propos en page 72 
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7) Nuisances diverses et nuisances liées à l’exécution du projet  

 

Remarque : cette catégorie n'est pas visée par la réglementation comme pouvant être un motif de refus 

de l'autorisation de défricher. 

 

 

 

8) Urbanisme règlementation projet de PLU et autres  

 

Remarque : cette catégorie n'est pas visée par la réglementation comme pouvant être un motif de refus 

de l'autorisation de défricher 

 

L’étude d'impact indique à ce propos en page 95 
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Conclusions : 

 

1 – Eléments de cadrage : 

La mise à disposition du public s’est normalement déroulée en mairie de Saint Marc Jaumegarde du 

lundi 13 février au lundi 27 février 2017 inclus. 

La mise à disposition avait été précédée des mesures légales d’information et de publicité : 

- affichage sur le terrain ; 

- insertion de l’avis dans la presse quotidienne (deux journaux) 

- affichage de l’avis en Mairie  

- publication sur le site internet de la Préfecture 

 

Le dossier de mise à disposition du public comprenait : 

- un registre en vue du recueil des observations et propositions ; 

- un ensemble de pièces telles que visées dans le courrier de la Préfecture du 10/02/2017 (cf page 3) 

 

2 - Tableau de synthèse des observations 

Le registre a recueilli sur 33 pages les observations de 37 intervenants  

Les 37 observations ont été regroupées en 8 catégories avec un tableau récapitulatif en page 7 et des 

tableaux de détails en pages 8 et 9, donnant le nom et l’adresse des intervenants et le report de leurs 

interventions dans les diverses catégories. 

 

3 – Analyse des observations : 

Le bilan donne l’analyse des 8 catégories d’observations en page 10 

 

4 – Eléments de réponses apportés par le pétitionnaire : 

Le pétitionnaire a répondu à chacune des catégories d’observations en pages 11 à 24 

 

Il est fait remarque que 4 catégories d’observations ne sont pas visées par la règlementation comme 

pouvant être un motif de refus de l’autorisation de défricher. 

Il a néanmoins été apporté des éléments de réponse. 

 

Il s’agit de : 

- 5) Environnement - paysage  

- 6) Accès à la voie publique  

- 7) Nuisances diverses  

- 8) Urbanisme 

 

 

Publicité du bilan 

Le bilan de la mise à disposition du public fera l’objet des mesures de publicités règlementaires, avec : 

- un exemplaire en Mairie de Saint Marc Jaumegarde ; 

- un exemplaire à la D.D.T.M., Service Territorial Est à Aix en Provence ; 

- un exemplaire sur le site de la Préfecture. 

 

 

Fait à Aix-en-Provence 

Le 28 février 2017 
 

 

 


